


Article 2: 

Les dispositions du présent arrêté formalisent les modalités d'intervention pour les travaux d'entretien 

ou de faible importance situés sur le domaine public de la commune, réalisés par le service des eaux, 

que ce soit par l'intermédiaire de leurs propres agents ou des entreprises titulaires des marchés de 

travaux conclus au titre de leurs compétences, conjointement appelés les intervenants. 

Article 3: 

Les intervenants exécuteront les travaux d'entretien ou de faible importance sous réserve de les avoir 

signalés à la mairie soit par mail, soit par téléphone. 

Article 4: 

Pour réaliser les travaux d'entretien ou de faible importance, les intervenants pourront modifier la 

circulation aux abords et dans l'emprise de chacun de leurs chantiers. Celle-ci se fera, en fonction de la 

configuration de lieux, par un rétrécissement localisé de la chaussée, ou par un alternat manuel, 

panneaux de chantier, ou réglé par feux tricolores. 

Les intervenants ne pourront fermer les axes de grande circulation à la circulation. 

Sur les axes de grande circulation, les travaux perturbateurs de circulation seront interdits pendant les 

heures de pointe de 7h45 à 8h15, de 11 h30 à 12h1 5 et de 13h30 à 14h30. 

Article 5: 

La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 km/h aux abords et dans l'emprise de la zone de chantier. 

Article 6: 

La protection et la circulation des piétons aux abords des chantiers, ainsi que l'accès aux propriétés 

riveraines et aux véhicules de secours pendant la durée des travaux, sont assurés par les intervenants. 

Article 7: 

Les places de stationnement situées aux abords et dans l'emprise de la zone d'intervention pourront 

être neutralisées par les intervenants pour les besoins du chantier. 

Article 8: 

La fourniture, la pose et l'entretien de la signalisation réglementaire conforme aux dispositions de 

l'instruction interministérielle sur la signalisation routière sont, pendant la durée de l'intervention, à la 

charge et sous la responsabilité des intervenants qui peuvent missionner leurs exécutants pour la mise 

en place. 

Article 9: 

Les services de police peuvent prendre toutes les mesures modificatives destinées à assurer la sécurité 

des opérations. 

Article 10: 

Conformément à l'article R.411-21-1 du code de la route, le fait pour tout conducteur de ne pas respecter 

l'interdiction de circuler sur une route fermée à la circulation en application du présent arrêté l'expose à 

se voir appliquer une amende correspondant à une contravention de 4e classe. 

Le contrevenant s'expose également à des peines complémentaires visées par le code pénal et le code 

de la route, comprenant notamment une mesure de suspension de permis de conduire. 
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